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LOI DU PAYS n° 2006-13 du 12 avril 2006 portant création

d'une taxe de solidarité sur les alcools et les tabacs.

NOR : MEF0502394LP
(JOPF du 13 avril 2006, n° 17 NS, p. 166)

(+ Erratum, JOPF du 18 avril 2006, n° 18 NS, p. 186)

Modifiée par : 

· Loi de pays n° 2013-22 du 16 juillet 2013 ; JOPF du 16 juillet 2013, n° 42 NS, p. 1610

· Délibération n° 2013-58 APF du 13 juillet 2013 ; JOPF du 22 juillet 2013, n° 43 NS, p. 1769

· Loi du pays n° 2014-21 du 22 juillet 2014 ; JOPF du 23 juillet 2014, n° 31 NS, p. 2576 (1)
+ Loi du pays n° 2014-29 du 27 août 2014 ; JOPF du 27 août 2014, n° 38 NS, p. 3688
· Loi du pays n° 2018-39 du 11 décembre 2018 ; JOPF du 11 décembre 2018, n° 90 NS, p. 8006 (1)
· Loi du pays n° 2026-4 du 15 mai 2026 ; JOPF du 15 mai 2026, n° 109, texte n°1/1, p. 1482
Après avis du haut conseil de la Polynésie française,

L'assemblée de la Polynésie française a adopté,

Vu les décisions du Conseil d'Etat n° 288757 du 22 mars 2006 et n° 288754 en date du 3 avril 2006,

Le Président de la Polynésie française promulgue la loi du pays dont la teneur suit :
Article 1er.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 2.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 3.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 4.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 5.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 6.— Toute mesure d'exonération de la taxe de solidarité sur les alcools et les tabacs doit faire l'objet d'une disposition expresse de l'assemblée de la Polynésie française.
(alinéa abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 7.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 8.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 9.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 10. (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Art. 11.— (abrogé, Lp n° 2026-4 du 15/05/2026, art. LP. 2)
Le présent acte sera exécuté comme loi du pays.

Fait à Papeete, le 12 avril 2006.

Oscar Manutahi TEMARU.
Par le Président de la Polynésie française :

Le vice-président,

ministre du tourisme, de l'économie,

des finances et de la communication,

Jacqui DROLLET.

Le ministre du travail, de l'emploi,

de la formation professionnelle

et de la fonction publique,

Pierre FREBAULT.

Le ministre de la santé,

Pia HIRO.
Le ministre de la solidarité,

Patricia JENNINGS.

____________________________________________
Travaux préparatoires :
· Avis 30-2005 HCPF du 3 novembre 2005 du haut conseil de la Polynésie française ;

· Arrêté n° 1006 CM du 15 novembre 2005 soumettant un projet de loi du pays à l’assemblée de la Polynésie française ;

· Rapport n° 10-2005 du 18 novembre 2005 de Mme Tamara Bopp Du Pont, rapporteur du projet de loi du pays ;

· Adoption en date du 6 décembre 2005 ;
· Publication à titre d’information au JOPF n° 50 NS du 15 décembre 2005.

_________________________________________
(1) Loi du pays n° 2014-21 du 22 juillet 2014 :

Art. LP. 6.— Disposition transitoire

Les dispositions prévues par la présente loi du pays s'appliquent à compter du 1er octobre 2014.

(2) Loi du pays n° 2014-29 du 27 août 2014 :

Article LP. 1er.— Est rapporté l'article LP. 6 de la loi du pays n° 2014-21 LP du 22 juillet 2014 portant modification de la fiscalité douanière sur les tabacs.

(3) Loi du pays n° 2018-39 du 11 décembre 2018 :
Article LP 16. - Les dispositions de la présente loi du pays entrent en vigueur le 1er janvier 2019 à l'exception de ses articles LP 2, LP 3 et LP 4 qui s'appliquent à compter du 1er avril 2019.
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